
 

 

 

12 AVRIL : première réunion de la 

commission de suivi du projet HAPPII 

Les enjeux du projet Happii : se différencier face aux clients dans un 

environnement concurrentiel tout en préservant les équilibres vie 

professionnelle/vie privée des collaborateurs.  

Objectif de cette commission de suivi : possibilité donnée par l’entreprise de 

suivre l’avancée de ce projet aux seuls syndicats signataires du projet de 

méthodologie (en effet tous les syndicats ne souhaitent pas participer !!) 

Ce qui a déjà eu lieu : 

• Sondages Clients et Sondages Salariés  

• Tables rondes Clients 

• 1ers groupes Salariés dits « percées » : ils se sont exprimés sur les 

horaires, les résultats de leur travail vont être utilisés par les groupes 

miroir. 

• Au 12 avril, les premiers groupes de travail ont permis d’extraire les 

idées à retravailler cette semaine par les groupes « miroir » pour une 

mise en œuvre dans les agences et services « TESTS » entre juin et 

octobre. 

Comme nous vous l’avons déjà exprimé, ce projet est coconstruit avec les 

salariés. Nous attendons donc la prochaine commission de suivi qui aura lieu 

le 27 avril, pour vous donner le bilan du travail des différents groupe  

Nous vous donnons rendez-vous fin 

avril en attendant les propositions des 

groupes « miroir ». 

Pour vos questions et informations rejoignez-nous sur :  

https://cfdtanjoumaine.com 
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La CFDT: 

-signataire de 

l’accord de 

méthodologie du 

projet Happii 

 

-Présente à la 

commission de suivi 

du 12 avril 2018 

 

-Soucieuse de 

l’équilibre vie privée 

/ vie professionnelle 

 

 

 

 

 

https://cfdtanjoumaine.com 

 

 

 

le 13 avril 2018 

 

 

 
 

INFOS HORAIRES   

Nos horaires :  

Notre préoccupation !! 

https://cfdtanjoumaine.com/


 

 

 

 

 

 Bulletin d’adhésion 
 
SECTION SYNDICALE ANJOU MAINE 
 
A envoyer sous pli confidentiel à : Salle CFDT Angers, Laval, Le Mans 

 

Je soussigné  M.  Mme.  Mlle…………………………………………………adhère à la CFDT. 

Nom de naissance…………………………………………… 
Adresse ……………………………………………. Date de naissance………./………./……………….. 
         ……………………………………………. Agence / Service  ………………………………….. 
            ……………………………………………. Cadre      Oui      Non 
e-mail   …………………………………………….  
 Salaire annuel net imposable ……………………… 
  

Cotisation ……...................................... La cotisation est calculée sur la base de   0,75%  
du salaire annuel divisé par 12. (montant du 
dernier salaire annuel net imposable) 

Prélèvement automatique effectué tous les 5 du mois. 
Le premier prélèvement se fait en principe le 1 mois suivant l’adhésion. 
  
Les informations nominatives ci-dessus ont pour objet de permettre à la CFDT d’organiser l’action, 
d’informer, de consulter ses adhérents. Ces informations ne peuvent être communiquées à 
l’extérieur de la CFDT pour des opérations commerciales ou publicitaires. Chaque adhérent a le droit 
d’accès, de contestation et de rectification des données le concernant. 


